
1 

 
Communiqué de presse 
 

 
 
Bassin Seine-Normandie : alliance efficace pour l’eau et les territoires. 
 
Paris, le 14 novembre 2023 
 
La Banque des Territoires et l’agence de l’eau Seine-Normandie, engagées pour soutenir la politique de l’eau, 
annoncent un partenariat stratégique pour la période 2023-2026. Gisèle Rossat-Mignod, directrice du réseau 
de la Banque des Territoires, et Sandrine Rocard, directrice générale de l’agence de l’eau Seine-Normandie, 
ont signé cet accord visant à renforcer les projets des collectivités du bassin Seine-Normandie. 
Cette collaboration s'inscrit dans le cadre du plan eau publié en mars 2023 et répond à l'urgence d'adapter le 
bassin au changement climatique. Elle expérimente une mobilisation plus efficace des financements, renforce 
les actions communes, et offre un cadre complémentaire pour la mise en œuvre des projets partenariaux. 
 
Sandrine Rocard, directrice générale de l'agence de l'eau Seine-Normandie, se réjouit : « Ce partenariat avec 
la Caisse des Dépôts renforce notre action pour des projets bénéfiques à nos milieux aquatiques et à nos 
collectivités. Ensemble, nous dynamisons, accélérons la mise en œuvre des projets du bassin Seine-
Normandie et optimisons les financements » 
 
« Ce partenariat est une illustration, une déclinaison concrète et opérationnelle de la mobilisation de la Banque 
des Territoires, en complément de l’agence de l’eau Seine Normandie, pour accompagner le plan Eau impulsé 
par le gouvernement en mars dernier, et ainsi en massifier les effets dans les territoires du bassin de la Seine 
et ses affluents. » ajoute Gisèle Rossat-Mignod, Directrice du réseau de la Banque des Territoires.  
 
L’agence de l’eau Seine-Normandie attribue des aides financières aux collectivités, en fonction de la nature 
des projets et dans le cadre de son programme d’intervention. Ces aides prennent la forme de subventions 
ou d’avances remboursables couvrant un large éventail de projets, notamment des études et diagnostics, des 
travaux d'assainissement, des travaux liés à l'approvisionnement en eau potable, et des initiatives pour la 
biodiversité, les milieux aquatiques et humides. Les subventions atteignent jusqu'à 80% pour certains projets. 
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La Banque des Territoires propose également une offre complète pour accompagner et répondre aux 
besoins des collectivités territoriales :  

• Des financements avec le prêt transformation écologique – Aquaprêt (pour la gestion de l’eau et la 
Gemapi), 

Ce prêt a la particularité de pouvoir bénéficier d’une très longue durée (jusqu’à 60 ans sans surcoût sur le 
Livret A et 40 ans pour le taux fixe), pesant moins sur l’épargne nette des collectivités leur permettant ainsi de 
réaliser sans attendre des travaux urgents.  
La Banque des Territoires propose également :  

• Une offre d’ingénierie territoriale (enveloppe nationale de 15 M€ de crédit d’ingénierie sur la période 
2023-2027).  

• Une mobilisation de ses fonds propres pour investir dans des entreprises (privées, publiques locales) 
couvrant plusieurs segments de la gestion de l’eau et pour favoriser l’émergence de montages 
innovants, de type SEMOP (Société d’Economie Mixte à Opération unique). 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
A propos de l’agence de l’eau Seine-Normandie 
L’agence de l’eau Seine-Normandie met en œuvre la politique de l’eau du bassin en finançant les projets des acteurs 
locaux : collectivités locales, industriels, artisans agriculteurs ou associations, grâce à des redevances perçues auprès de 
l’ensemble des usagers. Ces projets contribuent à améliorer la qualité des ressources en eau, des rivières et des milieux 
aquatiques. Ils préservent et favorisent les cycles de vie d’une grande variété d’espèces et donc de la biodiversité. 
L’adaptation au changement climatique est le fil conducteur du programme « Eau et climat » 2019-2024, élaboré et adopté 
par le comité de bassin. Le programme vise à donner aux territoires et aux acteurs de l’eau la capacité de s’organiser et 
les moyens de faire face aux évolutions climatiques. L’agence de l’eau Seine-Normandie est un établissement public de 
l’Etat. Son territoire de compétence est le bassin hydrographique de la Seine et des fleuves côtiers normands.  
 https://www.eau-seine-normandie.fr 

 
  
 
A propos de la Banque des Territoires 
Créée en 2018, la Banque des Territoires est un des cinq métiers de la Caisse des Dépôts. Elle rassemble dans une même 
structure les expertises internes à destination des territoires. Porte d’entrée client unique, elle propose des solutions sur 
mesure de conseil et de financement en prêts et en investissement pour répondre aux besoins des collectivités locales, 
des organismes de logement social, des entreprises publiques locales et des professions juridiques. Elle s’adresse à tous 
les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, avec l’ambition de lutter contre les inégalités sociales et les 
fractures territoriales. La Banque des Territoires est déployée dans les 16 directions régionales et les 37 implantations 
territoriales de la Caisse des Dépôts afin d’être mieux identifiée auprès de ses clients et au plus près d’eux. 
Pour des territoires plus attractifs, inclusifs, durables et connectés.  
www.banquedesterritoires.fr   @BanqueDesTerr  
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